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ARTICLE 11

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans  l’intérêt  du  téléspectateur,  il  n’est  pas  opportun  d’exonérer  les  éditeurs  et 
distributeurs  de  services  de  TMP  des  obligations  d’interopérabilité  prévues  par  la  loi  du 
30 septembre 1986 et s’appliquant actuellement aux matériels permettant la diffusion de chaînes 
payantes hertziennes.


